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Saint-Ursanne au XVIIIe siècle

Cliché ADIJ. No 2/9 Photo C. Février
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Une intéressante horloge de tour à Saint-Ursanne

L'horloçje de la Porte Saint-Pierre
St-Ursanne, l'antique cité médiévale des bords du Doubs

possédait ses vignes en Alsace (Sigolsheim et Habsheim) ; ses
mesures de longueur ; l'aune ; ses mesures agraires ; le journal de
20 béquilles ; ses mesures de capacité : la pintes, le pot et le boisseau

; ses mesures pour le bois : la toise de 108 pieds cubes du
pais ; ses poids : la livre de St-Ursanne ; mais aussi ses horloges :
deux horloges de tour :

l'horloge de la Porte St-Pierre et l'horloge de la tour de la Collégiale.

La cité actuelle a été reconstruite après l'incendie de 1403,
sauf la collégiale. Entourée de murs, de fossés et de fortifications
trois portes principales ferment l'entrée de la ville : la Porte
St-Pierre, la Porte St-Paul et la Porte S t-Jean.

La Porte St-Pierre, restaurée en 1522 par Georges Belor-
sier, possède une horloge de tour remarquable, comme nous

l'indique l'inscription sur la façade de la tour :
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Inscription sur la porte Saint-Pierre
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(La traduction de cette phrase latine est la suivante : Cette
tour étant tombée en ruines fut restaurée sous notre vénéré et
illustre Prince Christophe (Christophe d'Utenheim, Prince-Evêque
de Bâle 1502-1527 en l'année du Seigneur 1522, alors que Georges
Belorsier était châtelain de St-Ursanne).

L'horloge de la Porte St-Pierre n'est pas seulement un
monument curieux dans lequel le constructeur a résolu avec un rare
talent les problèmes que pose la réalisation mécanique des corps
de rouages ; c'est une horloge d'une parfaite bienfacture q.ii n'a
subi au cours des siècles aucune transformation et qui donne
l'heure au moyen de deux cadrans à une aiguille placés sur les
deux côtés du clocheton de la tour.

Cette horloge date du début du XVIIe siècle (1625-1650).
Elle est construite en fer forgé. Elle est divisée en deux parties
bien distinctes : le corps de rouage du mouvement et le corps de
rouage de la sonnerie. Aucune, vis, aucun boulon, mais uniquement

des clefs assurent l'assemblage du bâti et des ponts. La
force motrice est assurée par deux poids de pierre.

Horloge: mécanisme du mouvement
Cliché AB1J. No 201 Photo C. Février
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La porte Saint-Pierre
Cliché A DU. No aaa Photo C. Février



114 BULLETIN DE L'A. D. I. J.

Le mécanisme du mouvement comprend trois roues, dont la
roue motrice, supportant la corde et le poids, fait un tour par
heure. Cette roue porte un doigt pour déclencher la sonnerie. Elle
actionne aussi le mécanisme des aiguilles, et par la roue intermédiaire

l'échappement. Léchappement est à roue de rencontre et
la verge supporte un court pendule en forme de demi-lune.

Les aiguilles sont actionnées au moyen d'un pignon qui
commande verticalement l'axe de transmission sur deux roues
tournant en sens inverse.

Les aiguilles sont de style rustique et fruste du XVIle siècle.

L'aiguille représente à une extrémité une flèche et à l'autre
extrémité un quart de lune.

Le mécanisme de la sonnerie est formé de trois roues. Sur
l'axe de la roue à tambour un pignon actionne la roue de compte,
avec denture intérieure. A l'extérieur de cette même roue se trouvent

les cochcs qui indiquent le nombre d heures à sonner. Une
roue intermédiaire portant un excentrique pour assurer le
fonctionnement de la sonnerie met en marche le volant de délai et le

J
Horloge: mécanisme de la sonnerie
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grand volant modérateur. La roue motrice actionne le levier du
marteau qui frappe sur une cloche placée dans le clocheton qui
domine l'entrée et la sortie de la ville du côté des Malettes.

Le portier chargé de l'ouverture et de la fermeture des portes
de la tour St-Pierre était également chargé du remontage de

l'horloge.

Grâce à l'initiative des autorités communales de St-Ursanne
et des subventions de l'A.D.I. J., de Pro Jura et du conton de
Berne cette horloge a été sauvée de la destruction et restaurée en
1945 par C. Février, ancien maître à l'Ecole d'Horlogerie de Por-
rentruy. Sa rénovation complète l'a préservée d'une disparition
malheureuse, qui aurait privé l'antique cité du Clos du Doubs
d'entendre à chaque heure sa voix. St-Ursanne et sa population
sont fiers d'avoir pu conserver cette vieille horloge qui ne frappait

plus les heures depuis près de cent ans. Elle s'impose à
l'attention du visiteur comme vestige du passé.

C. Février

COMMUNICATIONS OFFICIELLES

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale
de l'A. D. I. J. du 27 avril 1946

1. Rapport d'activité 1945 : approuvé.

2. Comptes de l'exercice écoulé : approuvés.

5. Cotisations : maintenues sans modification, soit:
6.— à 10.— fr. pour les membres individuels,
20.— à 200.— fr. pour les entreprises industrielles et commerciales,

ainsi que pour les sociétés.

Les communes payent une cotisation proportionnelle au
chiffre de leur population.

L'abonnement du bulletin est compris dans le montant de
toutes les cotisations.
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